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LISTE DES DOCUMENTS POUR LES CHINOIS 

 

LISTE DES DOCUMENTS REQUIS POUR LES DETENTEURS DE 

PASSEPORTS CHINOIS 
 

1 Passeport original valide pour un minimum de 6 mois (ou pour la durée souhaitée si supérieure) 

comportant au moins 3 pages vierges (dont deux côte à côte) 

 

 

2 Une photocopie de la page de données du passeport  

 

3 Deux photographies conformes aux normes du gouvernement indien comme mentionné sur notre site 

internet 

 

 Attention : les photos établies dans les machines automatiques déployées sur le territoire français ne sont pas compatibles  

 Vos photos doivent être collées sur votre formulaire : la première dans le cadre prévu page 1, la seconde en bas à droite de la page 2  

 Veuillez noter que des machines compatibles aux normes indiennes sont à votre disposition dans nos bureaux  

 

4 Un exemplaire du formulaire de demande de visa en ligne du Gouvernement Indien  

 Votre formulaire devra être signé en page 1 sous la photographie. Cette signature sera scannée et devra correspondre à la signature de votre 
passeport. 

 

 Vous devez valider vos données ainsi que la déclaration en page 2 en apposant votre signature en bas de la page 2  

 

5 Deux « Reference Form » pour les chinois doivent être complétés (en lettre capitales, les photocopies ne 

seront pas acceptées.) 

 

 

6 Copie d’un titre de séjour en cours de validité  

 

7 Les documents requis en fonction du type de visa pour lequel vous déposez votre demande  

 

8 Documents additionnels ci-dessous en fonction de votre cas  

 

LISTE DES DOCUMENTS ADDITIONNELS 
 

Si le requérant est un mineur  

 Photocopie du livret de famille français (pages: père, mère, enfant concerné) ou acte de naissance  

 Copie de pièce d’identité valide de chacun des parents  

 Lettre d’autorisation de voyage signée par les deux parents  

 

Si le requérant demande un visa business  

 Votre lettre d’invitation doit être tamponnée par une chambre de commerce indienne : CII, FICCI, 

ASSOCHAM, FIEO; un secteur d’entreprise publique ou une entreprise d’un secteur approuvé par le 

Gouvernement. 

 

 Dans le cas d'une entreprise du secteur privé, une lettre d'accréditation à une Chambre de Commerce doit être 

fournie. 

 

 
Je confirme avoir fourni une demande de visa complète et avoir pris connaissance des délais minimum  de traitement de ma demande 

et les accepte. 

 
 Date: _____________________________ Signature: _____________________________  

 


